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ARTICLE 2
A T’alinéa 7, substituer aux mots :
«un an »
les mots :

« SIX MOis »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit de réduire d'un an a six mois le délai dans lequel le
Gouvernement devra remettre au Parlement un état des lieux des substances actives interdites dans
I’Union européenne mais faisant 1’objet de limites maximales de résidus supérieures a la limite de
quantification et les éventuelles mesures conservatoires mises en ceuvre par la France pour limiter la
circulation des denrées contenant des résidus de ces substances.
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Il vise a améliorer l'information du Parlement pour qu'il puisse jouer au mieux son role de
législateur. Il est par ailleurs d'utilité publique que ces informations soient disponibles le plus en
amont possible des échéances politiques de 1'année prochaine.
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